Par arrêté n° 648 CM du 22 mai 2002.— L’arrêté n° 497 CM du 16 avril 2002 est retiré.

L’article 1er de l’arrêté n°1034 CM du 6 août 2001 autorisant la Polynésie française à acquérir plusieurs parcelles dépendant du domaine Rose sis à Teahupoo (commune de Taiarapu-Ouest) est modifié comme suit :

“La Polynésie française est autorisée à acquérir les parcelles sises à Teahupoo (commune de Taiarapu-Ouest) appartenant aux époux Rose René et Maeva née Tumahai, à savoir :

-
une parcelle détachée des terres Faremahora (P.V. 117) et Vaitaraa-Vaimotu (P.V.129) d’une superficie de onze hectares cinquante-trois ares soixante et onze centiares (11 ha 53 a 71 ca) ;

-
la terre Ativanaa (P.V. 131) d’une superficie de cinquante-cinq ares quatre-vingt-quatre centiares (55 a 84ca) ;

la terre Tehoroaio (P.V. 135) d’une superficie de un hectare dix ares soixante centiares (1 ha 10 a 60 ca) ;

la terre Atirua (P.V. 136) d’une superficie de un hectare soixante-sept ares soixante centiares (1 ha 67 a 60 ca) ;

-
la terre Atimaui (P.V. 137) d’une superficie de trente-neuf ares vingt centiares (39 a 20 ca) ;

-
la terre Faariineneva (P.V. 138) d’une superficie de quarante-cinq ares quatre-vingt-quatre centiares (45 a 84 ca) ;
-
la terre Aoviri (P.V.139) d’une superficie de cinquante- neuf ares soixante centiares (59 a 60 ca) ;

-
la parcelle dépendante de la terre Atihau (P.V. 153) d’une superficie de quatre-vingt-quatorze ares quarante-huit centiares (94 a 48 ca) ;

-
le tout formant un immeuble d’une superficie de dix-sept hectares vingt-six ares quatre-vingt-sept centiares (17 ha 26 a 87 ca).”

Le reste sans changement.

